
Ville de Béthune

Le PLU est généralement composé :

Plan Local d'Urbanisme
L’Agglomération est compétente en matière de PLU. Elle a, à ce titre, en charge la gestion de tous

les documents existants sur le territoire, y compris sur les plans intercommunaux en vigueur.

d’un rapport de présentation qui expose le diagnostic et explique les choix retenus pour établir le projet
d’aménagement communal ou intercommunal ;
›

d’un Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui est le projet des élus en matière
d'aménagement et d'urbanisme ;
›

d’un plan de zonage qui délimitent des zones sur le territoire et font apparaitre des éléments à prendre en
compte lors d’une demande d’autorisation d’urbanisme ;
›

d’un règlement écrit qui fixe les règles applicables à l'intérieur de chaque zone ;›

d’une ou plusieurs Orientation(s) d’Aménagement et de Programmation (OAP), qui fixe(nt) des règles
particulières d’aménagement sur certains secteurs du territoire ;
›

d’annexes qui indiquent notamment les servitudes d'utilité publique.›

 S’INSCRIRESE CONNECTER

SOURD OU MALENTENDANT ?EN
1 CLIC

☝

.

https://www.bethune.fr/extranet-92.html
https://www.bethune.fr/extranet/creer-un-compte-utilisateur-346.html
https://www.acce-o.fr/client/bethune
https://www.espace-citoyens.net/VILLE-BETHUNE/espace-citoyens/
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/mobilite-735.html
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/cadre-de-vie/ville-propre-734.html
https://www.bethune.fr/mes-demarches/etat-civil-455.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MJkbFQf_akWDVmbegxnztba4qm0qZdBKgsfEuY0DtlBUME9QT0FPNUIzRkdZWTFTUVZYOFVHWkNXRS4u

	Plan Local d'Urbanisme

